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Le jeudi 03/12/20  premier rempoissonnement, les pêcheurs fidèles au rendez-vous se sont 

relayés pour transporter les bassines. 

Au total 750 kgs de différentes espèces de poissons, blancs et carnassiers, ont été déversé dans 

nos étangs : 

Gardon 400kg – brème 50kg – tanche 90kg – sandre d’1 été 20kg – carpe 150kg – brochet 

maillé 40kg, de quoi satisfaire les parties de pêche. 

En mars 400kgs de truites fario portion introduites dans nos rivières et ensuite les truites arc-

en-ciel à l’étang de la Gare. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre AGSt du dimanche 24 janvier s’est déroulée dans la salle récréative d’Yèvres, dont 

l’espace disponible respecte la règlementation. 

Covid-19 oblige, les mesures règlementaires doivent être appliquées, pas facile de disposer 

d’une salle qui réponde aux exigences sanitaires en ce mois de janvier. 

On remercie Bruno Perry maire d’Yèvres de nous avoir accueillis dans cette salle, c’est la 

première fois que notre AG se déroule à Yèvres. 

Une AG qui s’est déroulée dans des conditions particulières, (espacement des personnes, pas 

de micro, pas de vin d’honneur etc….). 

Une AG constructive avec des échanges auxquels participaient les élus invités. 

Empoissonnement et alevinage 2020/2021 

Assemblée Générale Statutaire 
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Nos invités, Françoise Thirard et Jean-Michel Pelletier adjoints au maire de Brou, Patrick Py 

directeur au Parc de Loisirs de Brou et Gérard Legret représentant la FD de Pêche d’Eure et 

Loir :  

Les sujets développés ; 

Le (BIT) bureau d’informations touristiques de Brou, devrait être fonctionnel en 2021. 

 

Michel Pichard a adressé  un courrier à Philippe Masson maire de Brou, une demande pour 

organiser des journées float-tube sur le plan d’eau de la Base de Loisirs, afin de développer ce 

type de pêche.  

Patrick Py directeur du Parc, précise que la demande est à l’étude pour établir un calendrier, 

entre le Yachting club  et l’AAPPMA, qui organisent des activités sur le plan d’eau. 

 

Une réunion organisée par le SMAR Loir 28, est prévue le lundi 08/02/2021, Bruno Perry 

souhaite être présent. 

La réunion concernait, « le projet, de la restauration de la continuité écologique de la riviére 

l’Ozanne dans la traversée de Brou ». Début mai le dossier complexe, avec différents 

scénarios, sur l’étude de ce projet à été transmis à L’AAPPMA. 

 

Un pêcheur a fait remarquer que suite aux interdictions de pêche en 2020, la Fédération 

Nationale aurait pu baisser le prix des cartes de pêche en 2021. 

Après appel au bénévolat, 3 pêcheurs ont été coopté pour s’investir dans le CA : 

Claude Laisné, Didier Le Dréo et Christian Paimblanc. 

Notre traditionnel loto n’aura probablement pas lieu cette année, cause (covid-19). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors de l’ouverture  à la truite fario, 

le samedi 13 mars dernier, sur le 

parcours de la Ste Suzanne à 

Unverre, notre président a croisé 

deux jeunes pêcheurs, l’un d’eux 

était très satisfait d’avoir ferré une 

belle fario de 45 cm. 

Une ouverture avec une température 

clémente, le débit de la rivière 

permettait de pêcher dans de bonnes 

conditions.  

Le rempoissonnement de 200kgs de fario effectué quelques jours avant par les bénévoles, a 

comme les autres années, attiré les pêcheurs. 

Ils étaient nombreux sur nos parcours en rivières. 

Le 2
ème

 rempoissonnement de 200kgs a suivi 15 jours plus tard, se sont des journées de pêche 

sportives et fatigantes, mais agréables, où il fait bon marcher le long des berges à la recherche 

d’une belle prise. 

Ouverture de la truite fario 
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En ce début d’année l’activité pêche a démarré au ralenti, il était difficile de s’approvisionner 

en produits consommables, (amorce, esches, etc…), pour pratiquer la pêche. 

Les détaillants n’étaient pas autorisés à ouvrir leur magasin, les rayons pêche et autres dans 

les grandes surfaces n’étaient pas accessibles. 

Seuls les produits de première nécessité étaient autorisés à la vente (alimentation en générale). 

 

Quant à nos activités comme l’an dernier déjà, elles n’ont pas eue lieu, pour la plupart. 

Dans notre programme, Journées truites et le concours  de pêche enfants, prévus à l’étang de 

la Gare, ne pouvaient s’organiser dans ce contexte d’épidémie de Covid -19. 

 

A la demande de pêcheurs impatients de se 

retrouver au bord de l’eau, nous avons tenté 

d’organiser, après accord de la mairie, une 

journée de pêche à la truite. 

Un peu tard cette journée du 12 juin, la 

température élevée de l’eau de l’étang en cette 

période, proche de l’été, a incommodé les truites, 

qui sont restées boudeuses. 

Une journée à oublier et surtout à ne pas 

reconduire, vu les conditions nous avons autorisé 

les 70 pratiquants présents, à pêcher gratuitement. 

 

 

 

 

 

 

Une météo plutôt favorable pour la nature en ce 

début d’année, la végétation bien verte c’est bien 

développée. 

Notre secteur a été bien arrosé avec un cumul de 

précipitation supérieure à la normale. 

Les tondeuses, débroussailleuses, broyeurs etc….  

Ont du multiplier le nombre de sorties, les 

bénévoles réduits à quelques membres ont  cumulé 

des heures. 

Merci aux communes de Brou et d’Yèvres de 

participer activement à ces travaux sur nos 

parcours. 

Des travaux d’entretien de nos étangs, sur lesquels les tables de pique-nique sont très prisées 

par les touristes durant la belle saison.  

Les températures caniculaires des années antérieures avec plusieurs séquences de vent fort et 

une sècheresse qui a considérablement réduit les réserves en eau. 

Ont eu raison de nos derniers peupliers à l’étang de la Gare,  nos bûcherons se sont employés 

à les abattent pour sécuriser le site. 

Nos manifestations 

Travaux et entretiens 
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Station pêche le 1
er
 label dédié au loisir pêche. 

 

Nos animations ces deux dernières années, comme pour d’autres 

associations, en raison de la crise sanitaire, ne se sont pas 

déroulées comme prévu initialement. 

La date de la Fête de l’Ecotourisme fixée d’ordinaire en mai, à été 

prolongée jusqu’au 20 juin 2021.  

 

La fête de l’écotourisme et les portes ouvertes du Parc de Loisirs se sont déroulées les 19/20 juin derniers. 

Les barnums des différentes animations étaient installés à l’entrée du Parc de Loisirs de Brou, sous un ciel 

mitigé, pour accueillir le public. 

Un public venu en promeneur hésitant, difficile à faire venir au Parc de Loisirs, notre simulateur pêche était 

activé sur notre stand. 

L’organisation d’une animation pêche avec float-tube sur le plan d’eau, aurait apporté une réelle activité 

pour dynamiser la fréquentation de cette journée. 

 

Dans des conditions particulières, nous avons tenus un stand sous les halles, 

le 4 septembre, pour le forum des associations. 
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C’est sous un ciel orageux mais sans averse, que s’est déroulée ce samedi 26 juin sur le plan 

d’eau de  la Base de loisirs, cette journée de pêche aux carnassiers avec float-tube. 

La pêche se pratique en no-kill, au leurre à l’aide d’une seule canne, l’inscription préalable est 

obligatoire elle implique le respect du règlement de cette journée. 

Une bonne dizaine de pêcheurs de différentes générations, passionnés de pêche aux 

carnassiers, venus pour certains d’AAPPMA voisines se sont retrouvés de bonne heure pour 

préparer leur équipement. Bien décidés de profiter et de partager ces bons moments que nous 

procure la pratique de la pêche.  

Les promeneurs sont admiratifs de ces embarcations, 

silencieuses de couleurs et de modèles différents, idéales 

pour se déplacer sur  la surface de l’eau. 

C’est une animation valorisante respectueuse de 

l’environnement favorable au développement de la pêche 

de loisir. 

Le pêcheur confortablement installé dans son fauteuil 

flottant peut ainsi explorer toute l’étendue du plan d’eau 

pour traquer les carnassiers.  

 

Le dimanche 24 octobre, l’organisation d’une 2
ème

 

journée, dans les mêmes conditions a attiré 16 pêcheurs. 

Des pêcheurs satisfaits par le nombre de prises et aussi 

d’avoir profité de cette belle journée ensoleillée. 

La fraicheur de l’eau à cette période ravive l’ardeur des carnassiers, le choix du leurre reste 

déterminant, le pêcheur motivé est toujours récompensé. 

 

 

 

Journées float-tubes 
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L’accueil vélo à l’entrée du Parc de Loisirs étant réduit,  pour donner plus d’espace pour 

recevoir les 23 participants, nous avons installés un barnum pêche.  

Le café bien chaud  servi dès le matin à l’arrivée des pêcheurs est toujours un moment 

apprécié de tous. 

Il marque la bonne humeur qui va se dégager tout au long de cette journée.  

Une météo très favorable pour cette journée du samedi 6 novembre, avec un temps sec et 

ensoleillé qui rapidement a fait disparaitre les traces de la gelée du matin. 

Cette année se sont les brochets qui ont départagé les 23 pêcheurs : 

1
er
 Pierre Chevallier avec 2 brochets 77 et 80cm, 2

ème
 Nicolas Roy 2 brochets 75 et 76cm, 3

ème
 

Michel Pichard 1 brochet 71cm. 

Prix 50€, 40€, 30€ et coupes ont récompensé les premiers et ensuite 1 lot pour chacun des 

pêcheurs, qui ont totalisé 13 brochets dont 6 maillés au cours de la journée. 

Le plus jeune pêcheur participant à cette 5
ème

 rencontre « No-kill » avait 6 ans. 

 



                     BILAN 2021
                      dépenses

frais de vie associative 431,27 €
37,00 €

244,84 €
cotisations et abonnements 204,80 €
ristournes aux dépositaires 354,70 €

325,00 €
travaux et entretien  

assurance 196,73 €
frais de manifestations 671,67 €
Rempoissonnement
baux de pêche 562,10 €

90,88 €

    

frais d'AG federation
frais d'A G association

impots et taxes
1 721,52 €

3 782,93 €

service banquaire

                                                                                              total 8 623,44 €



                     BILAN 2021
                       recettes

cartes personnes majeures 
carte d'automne 63,00 €
cartes femmes 228,80 €
cartes femmes parrainage 33,85 €
cartes personne mineures 465,50 €
cartes découverte 216,00 €
cartes hebdomadaires 30,00 €
cartes journalières 755,00 €
EHGO  657,20 €
vignettes EHGO 8,30 €
                                                  sous total

recette manifestations 517,00 €
location de près 512,48 €
subvention crédit mutuel 150,00 €
avantages financiers 71,80 €
intérêt sur livret 131,12 €

cartes interfédérales 2 604,00 €
3 633,00 €

 8 694,65 € 

                                                                                              total  10 077,05 € 



                       BILAN 2021
                         RESULTAT
recettes

dépenses

résultat positif

                    BILAN
avoir au 1er janvier 2021  

plus le résultat de l exercice 

Avoir au 31 décembre 2021

     REPARTITION DES AVOIRS
compte courant crédit Mutuel

compte dépôt crédit Mutuel

Crédit agricole

parts sociales crédit Agricole

Caisse du trésorier 284,73 €

total des avoirs TOTAL

plus un versement non crédité 53,00 €
48,75 €

             au 1er janvier 2022
                                                 

10 077,05 €

8 623,44 €

1 453,61 €

36 869,74 €

1 453,61 €

38 323,35 €

5 638,85 €

28 297,55 €

3 057,97 €

1 040,00 €

38 319,10 €

moins un versement non débité                                                    
38 323,35 €

Quitus  du vérificateur au comptes:  Gérard  Morice 



                                  Répartition du prix des cartes de pêche vendues en 2021  

Cartes prix qté prix cpma prix fédé 28 prix aappma prix ehgo prix rma Total

Interfédérale* 100,00 € 124 27,40 € 3 397,60 € 20,80 € 2 579,20 € 21,00 € 2 604,00 € 8,80 € 1 091,20 € 9 672,00 €

Majeure 78,00 € 173 27,40 € 4 740,20 € 20,80 € 3 598,40 € 21,00 € 3 633,00 € 8,80 € 1 522,40 € 13 494,00 €

Femme 35,00 € 24 5,40 € 129,60 € 10,40 € 249,60 € 10,40 € 249,60 € 8,80 € 211,20 € 840,00 €

Parrainage Fem 3 4,35 € 13,05 € 4,35 € 13,05 € 8,80 € 26,40 € 52,50 €

Mineure 21,00 € 49 2,70 € 132,30 € 8,80 € 431,20 € 9,50 € 465,50 € 1 029,00 €

Découverte-12 6,00 € 72 0,50 € 35,50 € 2,50 € 180,00 € 3,00 € 216,00 € 431,50 €

Parrainage-12 3

hebdomadaire 33,00 € 3 9,20 € 27,60 € 10,00 € 30,00 € 10,00 € 30,00 € 3,80 € 11,40 € 99,00 €

Journalière 11,00 € 151 2,90 € 435,00 € 2,10 € 317,10 € 5,00 € 755,00 € 1,00 € 150,00 € 1 657,10 €

Parrainage Jour 1 1,00 € 1,00 € 1,00 €

Majeure/autom 39,00 € 6 9,30 € 55,80 € 10,40 € 62,40 € 10,50 € 63,00 € 8,80 € 52,80 € 234,00 €

Total 609 8 953,60 € 7 460,95 € 8 029,15 € 3 066,40 € 27 510,10 €

Ehgo interf* 22,00 € 124 14,00 € 1 736,00 € 5,00 € 620,00 € 3,00 € 372,00 € 2 728,00 €

Ehgo vign* 35,00 € 1 24,00 € 24,00 € 8,00 € 8,00 € 3,00 € 3,00 € 35,00 €

Dépositaires** 0,30 € 66 19,80 € -19,80 €

AAPPMA* 0,30 € 59 17,70 € -17,70 €

Total 609 8 953,60 € 9 220,95 € 8 694,65 € 337,50 € 3 066,40 € 30 273,10 €

                        Cotisations reversées par L'AAPPMA

0,30 € 66   EHGO -19,80 €

Dépositaires                             tout                                      cartes 0,85 € 394  Toutes cartes           cartes -334,90 €

Groupement-PP 0,50 € 379 Membres actifs                     -189,50 €

                                                                                                              Reste AAPPMA 8 150,45 €

                      

FNPF 8 953,60 €

FD 28 9 220,95 €

AAPPMA 8 150,15 €

EHGO 337,50 €

AELB rma 3 066,40 €

Dépositaires 355,00 €

Gpt PP 189,50 €

           P CH 14/01/2022

10

FNPF 
29,53% 

FD 28 
30,46% 

AAPPMA 
27% 

EHGO 
1,12% 

AELB rma 
10,12% 

Dépositaires 
1,15% 

Gpt PP 
0,62% 
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Depuis 2015 la carte de pêche cartonnée a disparu, le format papier par internet a fait 

suite bien que moins explicite. Le flux financier est inversé, le dispositif d’adhésion 

est géré par la FNPF. C’est une simplification qui se développe portable en main. 

La pêche numérique 
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La pêche en France est conjointement gérée et encadrée par les services de l’Etat et par le milieu associatif. 

Celui-ci se compose des représentants des pêcheurs regroupés au sein des Associations Agréées pour la   pêche et la 

Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA). 

Des Fédérations Départementales, Associations Régionales et enfin la Fédération Nationale, des pêcheurs. 

 

Les AAPPMA : 

Associations de type loi 1901qui sont agréées par le Préfet, sous conditionnement du respect de certaines exigences 

règlementaires. Notamment en matière d’aptitudes à exercer les missions qui leurs sont dévolues par le code de 

l’environnement. 

Ces missions consistent à gérer sur les droits de pêche dont elles disposent, l’organisation et la pratique de la pêche, 

d’assurer le suivi et la protection du milieu aquatique. 

Elles ne disposent pour cela que de fonds propres provenant des cotisations de leurs membres, puisque la loi fait 

obligation à tout pêcheur concerné. D’adhérer et de cotiser à au moins  une AAPPMA, même s’il ne pêche pas sur les 

lots de cette association. 

Les pêcheurs qui adhèrent à une AAPPMA élisent pour une durée de cinq ans leurs représentants au conseil 

d’administration de l’association. Qui à son tour se déterminera pour l’élection de son bureau (président, vice-

président, trésorier, secrétaire). 

L’élection du président et celle du trésorier sont soumises à l’agrément du Préfet du département. 

Les AAPPMA sont donc animées par des personnes bénévoles et le plus souvent passionnées. 

Elles disposent le plus souvent de moyens juridiques et financiers et parfois de connaissances techniques limitées, 

pour pouvoir remplir véritablement leur mission en particulier dans le domaine de la gestion et de la protection du 

milieu aquatique. 

 

Nouveaux  Statuts Types : AAPPMA de la région de Brou, adoptés AGE, le vendredi 25 juin 2021 

                                               Approbation, arrêté DDT d’Eure et Loir, le jeudi 5 aout 2021 

Chacun des membres du CA (AAPPMA de Brou) est en possession d’un exemplaire de nos statuts 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                           CA-AAPPMA de Brou                                                            Chez nos dépositaires 

L’organisation et la règlementation de la pêche associative 
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On apprécie en parcourant les pages de ce bulletin tout le 

dynamisme que dégage notre association. 

Ces graphiques et tableaux présentés montrent que sur ces 14 

dernières années notre capital pêcheurs reste à peu près stable. 

Au fil des années la pêche de loisir à évolué, depuis longtemps 

nous avons proposé la pêche pour tous, le « multipêche ». 

En passant de la pêche au coup, à la truite au toc en rivières, des 

Journées truites, aux week-ends  à la carpe de nuit jusqu’à la 

pêche du carnassier qui se développe. Une pêche sportive aux 

carnassiers  innovante, qui se pratique au leurre et autre, du bord 

ou avec autorisation avec embarcation. 

Ce dernier tableau  nous éclaire sur la ventilation des 609 cartes de pêche délivrées au cours de l’année. 

Cette analyse montre que plus de 50% de nos pêcheurs sont de Brou et des communes citées toutes proches. 

Et que près de 47% sont des adhérents de communes plus éloignées où  de départements extérieurs. 

S’y ajoute un bon nombre de pêcheurs qui par le biais de la réciprocité fréquentent nos parcours. 

La préservation de la biodiversité, la diversité de nos offres de pêche, l’aménagement de nos parcours sont autant 

d’atouts favorables à l’attractivité touristique. 

                                       

 Ventilation des cartes 2021 

2021 
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La 1
ère

 AGE s’est déroulée le dimanche14/11/2021, à la salle Valadier à Brou, en présence de 23 membres 

actifs, aucun des candidats au CA, n’a souhaité se présenter à la présidence. 

Le CA en place a décidé d’organiser une réunion intermédiaire au local, afin de préparer au mieux la 

prochaine AGE, la vie de notre association en dépend elle doit absolument perdurer. 

L’AGE suivante du dimanche 5/12/2021 a réuni à la salle Valadier, 15 membres actifs sur les 379 que 

compte l’AAPPMA, résultat du vote un CA composé de 10 membres est élu.  

Et à la joie des plus anciens qui ne souhaitent pas continuer, un nouveau président, avec des nouveaux 

membres sont élus pour former le bureau. 

Félicitations à nos successeurs, bénévoles élus associatifs, pour leur implication et leur engagement en 

faveur de la pêche de loisir. 

Espérons que  cette situation fasse réagir les générations futures. N’oublions pas que notre AAPPMA est 

gérée par des pêcheurs bénévoles qui en assurent son fonctionnement. Si un jour cette gestion est prise en 

charge par des salariés, l’augmentation du prix de notre carte de pêche sera inévitable. 

Amis pêcheurs votre présence à vos AG est une motivation pour vos représentants. 

 

Conseil d’Administration mandat 2022 / 2026 

Président Adresse Tél : Mail 

Laisné Claude 3, la souris 28160 Dangeau 06 84 39 27 17 claisne@outlook.fr  

Vice-président    

Le Dréo Didier 28 rue des tourterelles 28200 St Denis les ponts 06 48 69 69 36 didier61.ledreo@gmail.com  

Trésorier    

Fillon Philippe 35 rue du moulin à vent 28160 Brou 07 84 92 05 90 mar.phi@live.fr  

Secrétaire    

Huet Jean-Jacques 13 résidence de l’Aiguille 28160 Brou 06 75 42 27 00 Jean-jacques.huet28@orange.fr  

Administrateurs    

Courtin Jean-Paul 13 rue du 8 mai 28160 Yèvres 06 18 65 46 53 brendapolo@hotmail.fr  

Galerne Stéphane 18 rue de Brou 28160 Bullou 09 87 45 10 21  

Lochon Maxime 5 lieu-dit Maineuf 28160 Yèvres 06 07 59 36 80 maxoupeche@gmail.com  

Maheux François 10 lieu-dit la Boëche 28160 Yèvres 06 89 85 15 10  

Ricois Bruno 14 rue du professeur Félix Lejars 28160 Unverre 07 84 94 16 79 nellyrenou28@gmail.com  

Severin Cédric 14 rue St Barbe28160Dampierre s\Brou 06 34 46 11 38 sylvie.t28@yahoo.com  

Elections complémentaires 

Laisné Claude et 

Lochon Maxime 

Délégués pour représenter l’AAPPMA 

aux AG de la FD de pêche 28 
  

    

Lochon Maxime Candidat au CA de la FD de pêche 28   

 

AG électives 

mailto:claisne@outlook.fr
mailto:didier61.ledreo@gmail.com
mailto:mar.phi@live.fr
mailto:Jean-jacques.huet28@orange.fr
mailto:brendapolo@hotmail.fr
mailto:maxoupeche@gmail.com
mailto:nellyrenou28@gmail.com
mailto:sylvie.t28@yahoo.com


 

 

 
 

 Sous réserve des autorisations, suivant l’évolution de l’épidémie de Covid -19. 

Dimanche 30 janvier : Assemblée Générale Statutaire, salle Valadier à Brou, à partir de 9h30. 
Samedi 26 février : Loto, salle récréative de Yèvres à partir de 20h30. 

Mardi 8 mars : 1
er
 empoissonnement de 200kg de truites fario sur nos parcours en rivières, de 1

ère
 et 2

ème
 catégorie, 

notre garde-pêche particulier et  les gardes du département effectuent des contrôles sur les parcours. 

Samedi 12 mars : Ouverture de la truite fario en rivières, ½ h avant le lever du soleil, taille 30 cm, 6 par jour. 

Vendredi 25 mars : 2
ème

 empoissonnement de 200kg de truites fario, sur nos parcours en rivières. 

 Etang de la Gare : 

Samedi 2 avril : 1
ères

 Journées de pêche à la truite, l’étang est fermé à la pêche le 31 mars et le 1
er
 avril inclus. 

Dimanche 3 avril, la pêche est réservée aux participants du samedi, titulaires d’une carte de pêche d’une AAPPMA. 

Samedi 7 mai : 2
èmes

 Journées de pêche à la truite, l’étang est fermé à la pêche les 5 et 6 mai inclus. 

Dimanche 8 mai, la pêche est réservée aux participants du samedi, titulaires d’une carte de pêche d’une AAPPMA.                                                      

Voir le règlement spécifique affiché à l’étang, pour ces journées. 

Initiation pêche : De 14h à 17h, samedi 23 avril et mercredi 4 mai, inscription préalable, au 06-84-39-27-17.  

Samedi 4 juin : Concours de pêche au coup gratuit, l’étang est réservé pour les enfants de 6 à 14 ans, inscription à 

partir de 14h les esches sont fournies, tous les enfants repartent avec des lots. 

Mai fête de l’écotourisme, septembre Forum des associations: Stand pêche (sous les Halles). 

Samedi 15 octobre : Journée de pêche à la truite gratuite réservée à nos adhérents annuels. 

 

Empoissonnements et alevinages saison 2021/2022 

Lieux Espèces Gardons Brèmes Tanches Sandres Carpes Brochets Truites Poids Total 

Rivières 1ère et 
2ème  catégorie 

      

 

 

fario 400kg 

      
      400kg 

Etang de la Gare 200kg  40kg 10kg  40kg aec240kg 530kg 

Etang M-Hamet 200kg 50kg 50kg     300kg 

Plan d’eau 
Base de loisirs               

  

50kg 

   
50kg 

   

100kg   

Poids Total 
 

400kg 
5,37€ 

100kg 
3,62€ 

90kg 
5,37€ 

10kg 
19,78€ 

50kg 
2,85€ 

40kg 
11,07€ 

640kg     1330kg 

Prix total ttc 2148,00€ 362,00€ 483,30€ 197,80€ 142,50€ 442,80€ 4296,49€ 8072,89€ 

 

 Etang Michel Hamet : 

Week-ends pêche, carpe de nuit : Affichage à l’étang, dates, règlement et réservation sur www.peche28.fr page Brou. 

Concours de pêche au coup : Team Baire Pêche Brou, en mai et en aout. 

Les plans d’eau : Etang M-Hamet, ses abords aménagés avec accès aux véhicules partiel ; l’étang de la Gare et le plan d’eau de la 

Base de loisirs, restent ouverts aux carnassiers toute l’année. Au plan d’eau de la Base de loisirs, pêche en NO-kill, brochet et 

sandre pendant la fermeture de ces espèces, black-bass toute l’année. 

Samedi 5 novembre : Rencontre pêche aux carnassiers du bord, au plan d’eau de la Base de Loisirs. 

Des journées de pêche avec float-tubes sont prévues. 

 

Vente des cartes de pêche : Brou  Eric et Chantale Baire articles de pêche rue des changes  

Office du Tourisme  Accueil Parc de Loisirs  Accueil Intermarché  Gamm Vert  Sur internet 

L’Etape des Saveurs,  Frazé  

Toute l’année pour + d’informations, retrouvez-nous sur les sites :  www.groupementpecheduperche.com  

 www.brou28.com   otsi.brou.28@orange.fr  www.pêche28.fr                                                                                                

Télécharger ce programme, il est  disponible avec d’autres documentations chez nos dépositaires. 

 

                                     -Amis pêcheurs soyez courtois et respectez la propreté des sites - 
L’AAPPMA de la Région de Brou décline toute responsabilité en cas d’accident 

 
Un CA avec un nouveau bureau et un nouveau président ; Claude Laisné claisne@outlook.fr 06-84-39-27-17 
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Zone d’activités route de Chartres, articles de pêche 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          
                                                                                        Accueil 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      L’Etape des Saveurs (Frazé)                                    

    Centre ville 

Vente des 

cartes de 

pêche 



Rapport Moral
Pierre vous a présenté un bilan de cette année 2021 ,j en profite pour le  
remercier pour son engagement dans l association ,depuis 40 ans , il à exercé 
toutes les fonctions .président de 1987 à 2003
en 2021, a cause de la pandémie,aucune animation n a eu lieu
Philippe vous a présenté un bilan financier ,raisonnable  ,vu la conjoncture
 La vente des cartes :
124 Cartes inter fédérales + 6                     179  cartes personnes Majeures -7 
 27 cartes Femmes  + 9                                 49 cartes Mineures  + 3
75 cartes découvertes - 1                                  3 cartes hebdomadaires - =
152 cartes journalières - 2    

un total de 609 cartes contre 601 l année dernière   

un bilan plutôt stable  au niveau des adhérents                    

 Merci  à nos dépositaires pour leurs participations précieuses                   
les réunions ont encore été rares ,toutefois,les nouveaux statuts ont été adoptés le
25  juin ,
les lâchés de truites en rivière ont été effectuées normalement ,
a cause de la crise sanitaire ,les deux journées truites n ont pas eu lieu
ainsi que le concours des enfants pour la deuxième année consécutive
nous avons participé a la fête de l écotourisme au parc de loisirs les 19et 20 juin
nous étions également présents au forum des associations en septembre 
les week-end carpes ont eu lieu normalement a partir de 
2 journées de pêche en float-tub ont été autorisées sur le plan d'eau du parc de 
loisirs, .la rencontre au carnassier de novembre au parc de loisirs  a eu lieu dans
une bonne ambiance ,avec remise des prix au nouveau local, vélo-pêche 

cette assemblée générale est un peu particulière,puisque présidée par le nouveau 
président, Claude Laisné, élu en novembre dernier ,je suis très heureux de ce 
passage de relais . Mon souhait le plus cher, était que  l'association continue . 
La pêche de loisirs doit être représentée dans la région de Brou .les deux 
mandats que j ai effectués ont été une bonne expérience  et   des relations avec les
élus excellentes.je remercie tous les membres du conseil d'administration . Je 
souhaite donc bon vent a Claude, et de prendre du plaisir aux commandes de 
L'AAPPMA de la région de BROU

                                                                                      Michel Pichard
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